
La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
22

PRÉSIDENT : Madame FRETY

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Laurence FRETY ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Azdine MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Monsieur Foued RAHMOUNI  ; Madame Dalila ALLALI  ;
Monsieur Loïc MEZIK  ; Madame Sabine RUTON  ; Monsieur Gregory D'ANGELO  ; Monsieur
Tarik KHEDDACHE  ; Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI  ;  Madame
Sonia BRAHMI 

DEL20250619_16

SUBVENTIONS DE PROJETS CONTRAT DE VILLE POLITIQUE DE LA VILLE ET
RENOUVELLEMENT URBAIN

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Dans le cadre de la programmation sociale du contrat de ville 2025 et sur la base des besoins
territoriaux identifiés sur chacun des 3 quartiers prioritaires de la politique de la ville, la ville de



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Givors  a  procédé  à  l’instruction  de  33 projets  pour  26 associations  en  cofinancement  des
demandes formulées auprès de l’État - Agence Nationale de la Cohésion des Territoires.
Sur la base des besoins territoriaux identifiés pour chacun des 3 quartiers prioritaires de la
politique de la ville et en complément des actions portées par le droit commun, l’objectif est de
répondre aux besoins spécifiques des populations résidant dans les quartiers prioritaires dans
un but de réduction des inégalités.
Les thématiques soutenues sont les suivantes :

• favoriser l’insertion sociale et professionnelle, l’emploi,
• favoriser la réussite éducative,
• faciliter et développer l’accès à la culture,
• soutenir la jeunesse,
• faciliter et développer l’accès au sport,
• développer le lien social et favoriser le vivre ensemble

Au vu des demandes formulées, et compte tenu de la nature des activités qui présentent de
réels intérêts entrant dans les actions que la commune peut légalement soutenir, il est proposé
d’attribuer les subventions présentées en annexe. Ces subventions s’élèvent à un montant total
de 122 000 €.
Une convention d’objectifs et de moyens sera signée pour les associations se voyant octroyer
une subvention d’un montant supérieur à 23 000 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

23 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’ALLOUER au titre de la programmation sociale du contrat de ville les subventions aux
associations mentionnées en annexe pour l’année 2025 d’un montant total de 122 000 €
;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention d’objectifs
et de moyens jointe à la présente délibération ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Florence MERIDJI
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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